




Délibération 200-12-2025 

200/12-2025: Suppressions et créations de postes 

Conformément à l'article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. 

Il appartient donc à l'organe délibérant de la collectivité de fixer l'effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Différents motifs tels que la réussite des concours, les avancements de grades, le changement 
de filière (administrative vers technique), la modification ou la vacance de poste, amènent à 

solliciter le comité syndical pour la suppression et la création des postes proposés dans 
l'annexe ci-jointe). 
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Entendu l'exposé, 

Vu l'article L. 313-1 du code général de la fonction publique, 

Vu les grilles d'effectifs,

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 28 novembre 2025, 

Le Comité Syndical, 

AUTORISE: 

o la création et la suppression des postes proposés

Délibération adoptée à l'unanimité. 
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